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L'ART SUISSE 29

Assemblée des Délégués
et Assemblée générale à Soleure

les 2 et 3 juillet 1921

ORDRE DU JOUR:
1. Procès-verbal de la dernière Assemblée

générale.
2. Rapport annuel.
3. Procès-verbal de l'Assemblée des dé-

légués.
4. Rapport des comptes et rapport des

réviseurs.
5. Nomination de deux réviseurs et de

deux suppléants.
6. Cotisation annuelle.
7. Budget.

8. Nominations statutaires.
9. Candidats.

10. Caisse de secours.
11. Fédération suisse des Travailleurs in-

tellectuels.
12. Expositions (Turnus).
13. Prescriptions établies pournosmembres

quant à la participation aux jurys d'un
concours ou d'une exposition.

14. Divers.

Assemblée des Délégués
le Samedi 2 juillet, à 2 heures de l'après-midi, et

Assemblée générale
le dimanche 3 juillet, à 11 heures du matin, à l'hôtel de la Couronne à Soleure.

9® Exposition de la Société des Peintres,
Sculpteurs et Architectes suisses.

La 9'' Exposition de notre Société a lieu au mois d'octobre de cette
année au Kunsthaus de Zurich. Le règlement de l'exposition et tout ce qui
la concerne sera publié dans le prochain numéro.

Nous prions nos collègues de bien vouloir réserver leurs meilleurs
œuvres pour cette manifestation qui est d'une importance capitale pour
notre Société.

Turnus 1921.
Nous ne sommes pas encore informés si le Comité du Kunstverein a

renoncé à organiser le Turnus 1921 comme il l'entendait, ou s'il s'est décidé
à la dernière heure de se rendre à nos raisons et de donner aux artistes
suisses la possibilité de soumettre leurs œuvres au jury. Cette affaire est
d'une telle importance qu'elle sera discutée à la prochaine Assemblée
générale.
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